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L.J .. l. SCiLBA, .:.: :c&sicicnt d.e la commission 

politique, 

SP3.Lhi .. LE, Presid.ent de la coill!nission des 

.finances et des budgets, 

SC~Ld . .c ... SCJ::~\. iVIUG1~-CZ:6A? President de la 

COlll2lliS si on de 1 1 energie, 

de la recherche et des problemes 

atomiques, 

ILL.Silf-U~US, President du Groupe democrate

chretien 
' 

V~J..LS, President du Groupe so cialis te, 

I'LEVEN, President du Groupe des liberaux 

et apparcntes, 

C..VeC delYlO.Ylde de prOCedure d I Urg8l1C e? COllfOr

ffiSffiellt ~ l'article 14 du r~glement 
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les :r..Jroblemes actuels d .. e la Commu.naute 

~uropeenne de l'energie atomique 
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LE Es.RLEl,;lEN'l1 EUROPI:;:;EN, convoque en session extraordinaire, 

considerant la grave crise qui menace l'existence d'Euratom; 

considerant que le manque de volonte politiqhe a entraine 
une dispersion donlillageacle des progra.L.""WJ.es de recherche et 
de developpement de la Communaute; 

- rappelant ses multiples prises de position concernant 
l'Euratom, et notamment ses Resoluticns des 24 janvier et 
27 novembre 1968; 

1. REAFFIRIVIE que 1 'abandr:n eventuel de la poli tique communau
taire dans le domaine nucleaire et dans les domaines plus 
vastes de la rec.."flerche scientifique et technologique mar

querait da..Ds le prrcessus d' unification europeenne un recul 
qui serait d'autant plus grave qu'a l'heure actuelle des 
efforts snnt deployes pour cnnsolider et elargir les Com
munautes ex::i_stantes; 
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2. SOULIGNE qu'une Cow~unaute europeenne qui ne menerait pas a 
une politique commune dans les secteursde la recherche nucle

aire, de la recherche scientifique et du progres technologique 

- etant donne qu'il est demontre que les Etats membres ne peu

vent, dans ces domaines, progresser individuellement a un rythme 

convenable - signifierait la condamnation definitive de l'Europe 

libre a une Sltuation d'inferiorite economique et politique 

permanente par rapport au reste du Monde; 

3. AFFIRME que, dans l'attente d'un programme plur-annuel e-~1.m. 

de recherche et d'investissement, l'avenir des Communautes 

dans le domaine de la recherche ne doit pas ~tre compromis et 
qu'en consequence l'Euratom ne peut etre a~tuellement prive 

de son patrimoine, tant en personnel qualifie qu 1 en i.nstalla

tions techniques; 

4. ~STIM_P IN.DI?P~NSABLE, p:our, les mem.eo- motils, 'la atabili~ 

~e l' emploi du pc:rs~mnel du. Centre_ e-o_:_· un de recher•,hes 
~ 

tant pour .l' acco.;-_}plis __ sc~~.Gnt norLal de · · _ ~ sa rn .. s.slon-EJue ·po-ur 
-. ~a qug_li te des recrutements a venir .. ,_ 

·-----· 1 

5. DEMANDE en consequence que le Conseil prenne, a bref delai, 

.. meme a titre proviso ire' les mesures fina...11cieres indispensables 1 

suivies d'un budget transitoire; 

6. ~ST ~~ONSCIENT, r"guo .les .. activi..t£s....d- 1 Euraton doiv0nt :;tre 
ad.aptees aUX ~hje:e-tifs tecilpiqU_GS et SciD.nt.ifiq_-ue.&,----

insiste aupres de la Co~~issiDn pour qu'elle fasse des propo

sitions a cet effet, et se felicite de la decision du Conseil 

du 10 decembre demandant au Groupe de la politique de la re

cherche scientifique et technique cle reprendre ses travaux; 

7. ESTIME que le Conseil de ministres doit prendre pleinement 

conscience du fait que sa decision en matiere de programme 

sera l'expression non seulement de sa volonte de poursuivre 

une politique nueleaire communautaire, mais egalement de sa 

vo.lonte de developper une politique de recherche de la Corr.w:m

naute dans ·le·domaine de la teclmologie dans les secteurs de 

pointe aussi bien que dans les secteurs traditionnels; 
. I . ... 
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8. Dm/L.S.NDE que les actions cor:J.plementaires a entreprendre 

suite a la decision du Conseil de Hinistres du 8 decembre 

1967 soient definies en collaboration avec la Commission 

qui doit assurer une meilleure coordination de l'ensemble 

des activites nucleaires dans la Communautei 

9. RAPPELLE que, conformement au Traite, c'est a la Commission 

qu'il appartient de pres8nter des propositions au Conseil, 

et INSISTE en consequence pour que le Conseil confie a la 

Commission le role preeminent qui ltti incombe dans la 

poursuite des etudes et l'elaboration des actions qui en 
decoulent; 

10. RAPPELLE a la Commission ses responsabilites particulieres 
devant le Parlement et l'invite a lui faire rapport, des 

sa prochaine session, sur l'etat des travaux et les pers
pectives qui en resultent pour l'avenir d'Euratom et de la 

recherche europeenne; 

11. DECIDE 1 dans le but d'apporter uno nouvelle contribution a 
la solution de la crise actuelle 1 de charger ses commissions 

competentes de lui presenter 1 dans le plus bref delai, un 

rapport sur les conclusions qui peuvent §tre tirees des 

difficultes d'Euratom 1 ainsi que sur les proposition de 

solutions commUL'1a.utaires des differents problemes; 

12. C}L\RGE son President de transmettre, avec urgence, la 
presente resolution au Conseil et ~l.. la Comm.ission des 
Communautes ainsi qu'aux Parlements et aux Gouvernements 
des Etats membres. 
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